LES CHAMBRES D’HOTES

· DEFINITION DE LA CHAMBRE D’HOTES

Cette formule comprend la nuitée et le petit déjeuner. Ce dernier doit être copieux et comprendre des produits du pays et des produits maison. 

Le petit déjeuner sera servi par le propriétaire, dans un autre lieu que la chambre et sera un moment privilégié de contact et d’échange.

Un soin particulier sera apporté à la vaisselle et au linge de maison.
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La chambre d’hôte aménagée dans un habitat de qualité, de préférence de caractère régional, est située soit dans la maison du propriétaire ou dans des bâtiments annexes à proximité immédiate. Dans ces cas, une pièce de jour est nécessaire.  Dans le cas où les chambres sont situées dans des dépendances, la pièce de jour doit être intégrée dans l’annexe.

Sont exclues les habitations situées dans un lotissement et les habitations dépourvues de jardin et d’espace extérieur.

Le propriétaire, par son hospitalité et sa disponibilité, contribuera au déroulement d’un séjour agréable et chaleureux et favorisera la découverte des richesses du pays, de la région et saura conseiller à leur hôte les activités à faire, les sites à visiter ainsi que les différentes manifestations prévues dans l’île. Cet accueil doit être fait par le propriétaire qui ne peut en aucun cas loué des chambres supplémentaires non labellisées par les Gîtes de France.

Cette activité ne peut être pratiquée par des ruraux cafetiers, hôteliers ou restaurateurs.

Les chambres d’hôtes ne peuvent être situées au dessus d’un local commercial que si celui-ci a une activité compatible avec l’activité chambres d’hôtes et sans nuisances (bruit, odeur, horaires…).

La chambre d’hôtes peut être accompagnée de « table d’hôtes ». Cette formule est le prolongement de la structure chambres d’hôtes agréés Gîtes de France et est réservée exclusivement aux clients hébergés dans cette même structure. L’activité table d’hôtes ne peut être pratiquée par des ruraux cafetiers, hôteliers ou restaurateurs. Le nombre maximal de convives est de 15. Ce repas doit être partagé avec le propriétaire.

· ENVIRONNEMENT ET ELEMENTS D’ACCUEIL

La chambre d’hôtes comportera au maximum 5 chambres pour une capacité maximale de 15 personnes

Les normes d’hygiène et de sécurité doivent être conformes à la réglementation en vigueur.

Les prix doivent être affichés à l’intérieur et à l’extérieur  et les chambres signalisées par le logo Gîtes de France et la cartouche chambres d’hôtes.

· LES CHAMBRES
La surface minimale d’une chambre est de 12 m2 (pour 1 ou 2 personnes), hors sanitaires.

Les sols et murs doivent être en excellent état.

L’isolation phonique sera irréprochable et les ouvertures munis de systèmes occultants efficaces (volets, stores, doubles rideaux…)

La literie sera en parfait état et comprendra : sommier (non métallique), matelas (de bonne qualité et propre), protection pour le matelas et les oreillers (protections imperméables), oreillers, draps, couvertures, couvre-lits. Le propriétaire fera les lits tous les jours et entretiendra les chambres et sanitaires quotidiennement. En cas de long séjour, les draps seront changés au minimum 1 fois par semaine, et le linge de toilette 2 fois.

Le mobilier comprendra une penderie (fermée) avec cintres ou une armoire, une table de chevet avec lampe par personne.

Surfaces habitables des chambres :

· 12 m2 pour 2 personnes en 1, 2 et 3 épis

· 18 m2 pour 2 personnes en 4 épis

· compter 3 m2 par personne supplémentaire

· SANITAIRES

Compte tenu de la demande actuelle de la clientèle, les sanitaires seront privatifs et intérieurs à la chambre.

Une ventilation est obligatoire.

Le linge de toilette (serviettes de toilettes, gants, draps de bain…) doit être fourni et être de qualité.

La robinetterie (eau froide et chaude avec robinets mélangeurs pour 1, 2 épis et mitigeurs pour 3, 4 épis), les accessoires (prise de rasoir, porte-serviettes, poubelle) seront également de qualité.

Les appareils d’éclairage suspendus en bout de fil sont interdits.

Surface des sanitaires

· 3 m2 minimum pour 1, 2 épis

· 3 m2 minimum pour 3épis

· 4 m2 minimum pour 4 épis

· AGREMENT/CLASSEMENT

L’agrément consiste à intégrer votre structure au mouvement « Gîtes de France ».

Le classement intervient alors pour l’attribution d’épis (normes de confort) allant de 1 à 4. 

Ces deux actions ne sont effectuées qu’à la fin totale des travaux, finitions et abords compris. 

En cas de nuisances (proximité de routes à grande circulation, garages, élevages de coqs…), la chambre ne pourra recevoir l’agrément « Gîtes de France ».

De plus, la maison doit comporter un espace vert attenant (cour, jardinet, jardin…), une salle commune de détente, une salle à manger ou un espace repas, un parking ou garage. 

Un classement 4 épis est attribué à une structure irréprochable en tous points (antiquités, rustique de haute qualité, demeure de caractère : château, moulin, manoir…).
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